
 
Mairie de Collemiers 
 
2 rue du Presbytère 
89100 Collemiers 
 
Tél./Fax : 03.86.65.93.77 

Mail : mairie.collemiers@wanadoo.fr 

 

 

 

 

INSCRIPTION POUR LA RENTREE 

SCOLAIRE 2022-2023 

MATERNELLES A PARON (école PAUL BERT) 
 

-  Enfants nés en 2019 

- Enfants nés en 2018, 2017 nouvellement arrivés sur la Commune de 

Collemiers 

 

- Faire une demande de dérogation à la Mairie de Collemiers (formulaire de 

dérogation sur le site de la Commune : www.collemiers.fr ou sur place en Mairie) à 

partir du 06/04/2022 jusqu’au 27/04/2022 

 

- PUIS inscription sur le site de la Mairie de Paron (www.paron.fr) voir 

affiche Paron AVANT LE 27/04/2022 
 

ELEMENTAIRES A COLLEMIERS (CP au CM2) 
 

- Enfants nés en 2016 (futurs CP) et enfants nouvellement arrivés sur la 

Commune : inscription à partir du 14/04/2022 (formulaires disponibles sur le 

site de de la Mairie de Collemiers ou sur simple demande par téléphone au 03 

86 65 93 77) 

 

TOUTE INSCRIPTION PEUT SE FAIRE SOIT EN MAIRIE AUX HEURES 

D’OUVERTURE (Mardi matin : 09h30-11h45, jeudi matin : 09h30-11-45 et 

vendredi après-midi : 14h30-17h) OU SUR RENDEZ-VOUS  

(Tél : 03 86 65 93 77) 

 

Joindre au dossier les documents suivants pour l’inscription : 

- carte d'identité du parent venant inscrire l'enfant 

- livret de famille ou copie d'extrait d'acte de naissance 

- copie du jugement relatif à l'exercice de l'autorité parentale et à la garde de l'enfant en cas 

de séparation ou de divorce 

- carnet de santé (pages relatives aux vaccinations obligatoires) 

- P A I (Projet d'Aide Individualisé) le cas échéant 

- attestation d'assurance pour l’année scolaire à venir (responsabilité civile et individuelle)  

- justificatif de domicile (facture EDF, téléphone, quittance de loyer..) de moins de 3 mois ou 

échéancier 

http://www.collemiers.fr/
http://www.paron.fr/

